
La méthanisation au service de la transition énergétique

Financement méthanisation

AGRIPOWER France
vous accompagne dans votre financement



Depuis 2012, avec une forte accélération depuis 2025, nous 
développons, concevons, réalisons et exploitons des 
installations de méthanisation en injection de biométhane, 
essentiellement agricoles, de 80-100 Nm3/h à plus de 600 
Nm3/h.

Notre expérience et notre connaissance du tissu agricole nous 
permet d’apporter une forte valeur ajoutée dans notre 
accompagnement sur mesure, tout au long du projet, afin de 
construire un partenariat solide et durable.

AGRIPOWER France, à travers sa filiale AGRIPOWER Partner, se 
positionne également en producteur de biométhane, avec déjà 
plus de 1 500 Nm3/h à travers 6 projets, affirmant ainsi notre 
engagement dans la transition énergétique et la valorisation 
des ressources renouvelables.

Depuis plus de 10 ans, nous nous appuyons sur la technologie 
de notre partenaire WELTEC Biopower, fabricant de procédés 
en acier inoxydable.

Carte des installations AGRIPOWER France
& WELTEC Biopower

Présentation AGRIPOWER France 

Unités AGRIPOWER à la ferme ≤ 50 kWél
Unités WELTEC Biopower
Unités AGRIPOWER injection et cogénération ≥ 250 kWél

Unités AGRIPOWER cogénération vers injection biométhane

Le financement participatif : un atout pour réussir votre projet
Le financement participatif, ou crowdfunding, est une solution efficace pour compléter le financement de votre 
installation de méthanisation. Il permet d’associer les citoyens et les acteurs locaux à votre projet, tout en renforçant 
sa solidité financière.

En ouvrant une partie du financement au public, vous diversifiez vos sources de financement, renforcez vos fonds 
propres et facilitez le bouclage bancaire. Le crowdfunding est également un puissant levier d’acceptabilité locale : les 
investisseurs deviennent des partenaires engagés et des ambassadeurs de votre projet sur le territoire.

AGRIPOWER vous accompagne dans la mise en place d’un financement participatif adapté à votre projet, en lien avec 
des plateformes spécialisées, pour sécuriser votre montage financier et valoriser votre démarche de production 
d’énergie renouvelable locale.

AGRIPOWER, votre partenaire long terme en méthanisation
La réussite d’un projet de méthanisation repose avant tout sur un partenaire actionnaire financier solide. 
AGRIPOWER accompagne sur le long terme les porteurs de projets dans la sécurisation de leur financement, en 
intervenant directement en fonds propres via sa filiale dédiée AGRIPOWER Partner.

Aux côtés du porteur de projet, AGRIPOWER Partner entre au capital de la société de projet, dans une logique de 
création d’entreprise commune et de partenariat de long terme. Cette présence en tant qu’actionnaire de référence 
renforce la crédibilité du projet, facilite l’accès aux financements bancaires et accélère la mise en œuvre de 
l’installation.

AGRIPOWER s’engage ainsi durablement aux côtés des porteurs de projets, avec un objectif clair : sécuriser le 
financement, partager la valeur et construire des projets de méthanisation pérennes et rentables.

Avoir AGRIPOWER en tant que partenaire actionnaire long terme est aussi un gage de sérénité pour faire évoluer 
votre installation sur le long terme, maximiser les revenus d’exploitation et adapter votre installation aux nouvelles 
contraintes.



AGRIPOWER : un partenariat qui vous aide à développer et construire 
votre unité de méthanisation en injection biométhane

Création d’une SAS entre vous et nous

Apport & Investissement
Exemple sur unité de 5,5 M€ d’investissement tout compris dans la SAS

Rentabilité de la SAS
Exemple sur unité de 5,5 M€ d’investissement tout compris dans la SAS

AGRIPOWER via sa filiale
AGRIPOWER Partner

Entre 40 et 49,9% du Capital

Vous
Majorité du Capital

SAS
Unité de méthanisation

Vous n’apportez rien

AGRIPOWER apporte 10% à 20% de 
l’investissement en Compte Courant 

soit 550 000€ à 1,1 M€
(dépendant des subventions obtenues)

La banque apporte 80 à 90%
de l’investissement

soit 4 400 000€

Prix de l’unité
5,5 Millions d’Euros

Remboursement d’emprunts
4,4 M€

Remboursement Compte Courant 
550 000€ à 1,1 M€

Flux de trésorerie
sur 15 ans

Contrats d’intrants & 
d’exploitation auprès des 

porteurs projets
Dividendes distribués aux 

actionnaires
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MÉTHÉLEC, Ennezat (63)
350 Nm3/h

450 Nm3/h

 650 Nm³/h

Caractéristiques

1 560 KW à 350 Nm³/h

4 mois

19 février 2025

Production 2026

Objectif 2027

Conversion

Durée travaux

1ère injection

Revenus Via CPB

MÉTHÉLEC
1er projet de conversion réussi vers l'injection de biométhane

L’histoire de MÉTHÉLEC
MÉTHÉLEC, inauguré en 2016 avec la plus grande unité de cogénération agricole de France, a connu un tournant 

décisif en octobre 2023, lorsque la casse du moteur a arrêté la production électrique pendant 16 mois. Face à cette 

situation critique, la conversion vers l’injection de biométhane est apparue comme la seule solution pour sauver le 

site. Cette transformation a nécessité un dialogue préalable avec la préfecture, permettant de sortir du contrat BG16 

sans pénalités et d’éviter la fermeture du site.

Le financement participatif 
Le financement bancaire classique étant impossible, AGRIPOWER a innové en recourant au financement participatif, 

levant en quelques semaines plusieurs millions d’euros pour remettre le site en marche et étendre sa capacité. Le 

contrat CPB, signé avant même l’existence officielle du registre, a été conçu sur mesure : une phase de rodage de six 

mois avec vente au prix spot, puis un engagement pluriannuel à prix fixe, garantissant à la fois sécurité financière et 

flexibilité pour le producteur.

Une prouesse technique
L’adaptation technique a été essentielle : les circuits thermiques ont été rationalisés, des pompes à chaleur installées, 

et le réseau gaz renforcé pour permettre d’atteindre une capacité d’injection pouvant aller jusqu’à 600 Nm³/h. 

L’expérience MÉTHÉLEC montre que, même dans des situations difficiles, la conversion cogénération-injection est 

réalisable, que les mécanismes CPB sont souples et adaptables, et que des solutions innovantes de financement et 

d’organisation technique peuvent sécuriser le projet.
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Titulaire des lots process méthanisation 
et valorisation du biogaz, pour les 
installations supérieures à 80 Nm3 ⁄ h de 
biogaz,  jusqu’au 24/04/28


